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PROCEDURES ACCISIENNES

	MOUVEMENT DE PRODUITS SOUMIS A ACCISE
ENTREE EN VIGUEUR DE NOUVELLES DISPOSITIONS LEGALES
	C.D. 720.04

	
	D.A. 246.199


Annexes : 4
Bruxelles, le 26 mars 2010.

	
Distribution par les directeurs régionaux : 


‑ à  chaque service chargé de la tenue d’une collection ;


‑ aux membres du personnel de niveau A, B et C.


INTRODUCTION


Le 1er avril 2010 entrent en vigueur les dispositions de la loi du 22 décembre 2009 relative au régime général d’accise ainsi que des deux arrêtés d’exécution y relatifs (arrêté royal et arrêté ministériel). Ces dispositions sont reprises en annexe à la présente circulaire (annexes 1 à 3). A toutes fins, un tableau de concordance entre la loi et les arrêtés royal et ministériel, est également joint en annexe (voir annexe 4).
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Dans l’attente de la modification du Code Accises Mouvements, un commentaire vous est donné ci-après des principales modifications intervenues par rapport aux dispositions  appliquées jusqu’au 31 mars 2010, à savoir la loi du 10 juin 1997 relative au régime général, à la détention, à la circulation et aux contrôles des produits soumis à accise, l’arrêté royal du 11 octobre 1997 concernant les accises, l’arrêté royal du 11 mai 2004 relatif aux garanties imposées à l’entrepositaire agréé et à l’opérateur enregistré en matière d’accise et l’arrêté ministériel du 14 mai 2004 relatif au régime général, à la détention, à la circulation et aux contrôles des produits soumis à accise. Ces dispositions figurent dans l’actuel Code Accises Mouvements (C.D.720.0 – Partie I Dispositions légales).

Commentaires


Chaque article de la loi (annexe 1) fait l’objet ci-après d’un commentaire particulier ; ce commentaire met en évidence les principales modifications intervenues par rapport aux dispositions antérieurement en vigueur ; le cas échéant, le commentaire fait également référence aux dispositions d’exécution (annexes 2 et 3).

Loi du 22 décembre 2009 relative au régime
général d’accise

Chapitre 1er. Dispositions générales et définitions

Article 1 


Base légale sur laquelle est prise la présente loi et référence à la directive européenne qui est transposée.
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Article 2

Cite les produits soumis à accise concernés par la loi. Les produits visés sont identiques à ceux dont question dans la loi du 10 juin 1997.

Article 3

Faits générateurs de l’accise (production et importation). Ces faits sont identiques à ceux dont question dans la loi du 10 juin 1997.

Article 4

a) les §§ 1 et 2 : définit la procédure applicable aux produits soumis à accise en provenance ou à destination des territoires visés à l’article 5, § 1er, 4°, a) de la loi ; en l’occurrence, il s’agit des dispositions douanières communautaires ;

b) le § 3 dispose que les chapitres 3 (production, trans-formation et détention) et 4 (mouvements en suspension de droits des produits soumis à accise) de la loi ne s’appliquent pas aux produits soumis à accise couverts par une procédure douanière suspensive ou un régime douanier suspensif (une définition de ces concepts figure à l’article 5, § 1er, 5° de la loi).

Article 5

Reprend des définitions indispensables à la compréhension et à l’application de la loi. La plupart de ces définitions sont identiques à celles figurant dans la loi du 10 juin 1997. L’attention est 
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cependant attirée sur deux nouvelles définitions, à savoir celle du « destinataire enregistré » (remplace le concept de « l’opérateur enregistré » et de « l’opérateur non enregistré » dont question dans la loi du 10 juin 1997) ainsi que celle de « l’expéditeur enregistré » (nouvel opérateur en matière d’accise ; celui-ci est autorisé à placer en régime de suspension de droits, immédiatement après leur mise en libre pratique des produits soumis à accise importés ; suite à la création de ce nouveau statut, il n’est donc plus nécessaire de faire application de la procédure DAA – IMP - §§ 95 à 98 du Commentaire administratif joint au Code Accises Mouvements – voir toutefois pour la période transitoire allant du 1er avril 2010 au 30 juin 2010, le commentaire de la Remarque liminaire relative à la Section 2 du chapitre 4).


Pour le surplus, il importe de remarquer que de nombreuses définitions du présent article 5 sont complétées par des définitions reprises à l’article 1er de l’arrêté royal (voir annexe 2) et de l’arrêté ministériel (voir annexe 3).

Chapitre 2. Exigibilité, remboursement, exonération de l’accise

Section 1ère. Lieu et survenance de l’exigibilité

Article 6

§ 1er. Détermine le moment d’exigibilité de l’accise (lors de la mise à la consommation) et fixe les conditions d’exigibilité et le taux à appliquer. Il s’agit d’une disposition identique à celle reprise dans la loi du 10 juin 1997.
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§ 2. Définitions de ce qu’il convient d’entendre par mise à la consommation. Les définitions de l’article 6 de la loi du 10 juin 1997 sont reprises et une nouvelle définition est ajoutée (la détention de produits soumis à accise en dehors d’un régime de suspension de droits).


§ 3. Disposition concernant le moment de mise à la consom-mation à prendre en considération. Cette disposition n’existait pas dans la loi du 10 juin 1997.


§ 4. Description de situations ne pouvant être considérées comme des « mises à la consommation ». En l’occurrence, il s’agit des situations de franchise couvertes par l’article 14 de la loi du 10 juin 1997. Le présent paragraphe donne également une définition de ce qu’il convient d’entendre par « totalement détruit » ou « irrémédiablement perdu » et définit la compétence de l’admini-stration.


§ 5. Délégation donnée au Roi pour la fixation des règles et conditions relatives à la détermination des destructions et pertes (voir article 2 de l’arrêté royal).


§ 6. Disposition relative aux excédents. Disposition identique à celle figurant dans la loi du 10 juin 1997.

Article 7

Dispositions déterminant, selon la situation rencontrée, la personne redevable des droits d’accise devenus exigibles. Les présentes dispositions sont plus complètes que celles reprises à l’article 6bis de la loi du 10 juin 1997. En principe, pour chaque situation de « mise à la consommation », le redevable de l’accise est clairement identifié.
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Article 8

Dispositions relatives aux irrégularités commises ou constatées lors d’un mouvement en régime de suspension de droits de produits soumis à accise. Les présentes dispositions peuvent être rapprochées de celles dont question à l’article 25 de la loi du 10 juin 1997.

L’attention est cependant attirée sur les points suivants :

a) les présentes dispositions font exclusivement référence aux « irrégularités », alors que la loi du 10 juin 1997 fait référence aux « irrégularité ou infraction » ; par ailleurs, une définition de ce qu’il convient d’entendre par « irrégularité » est donnée ;


b) lorsque l’entrepositaire agréé ou l’expéditeur enregistré n’a pas eu ou a pu ne pas avoir connaissance que les produits soumis à accise ne sont pas arrivés à leur destination, un délai supplémentaire d’un mois (en plus du délai normal de 4 mois) est accordé afin d’apporter la preuve de la fin du mouvement en régime de suspension de droits, ou du lieu où l’irrégularité a été commise.

Section 2. Remboursement et remise
Articles 9 à 12


Dispositions relatives au remboursement ou à la remise des droits d’accise. Ces dispositions reprennent l’ensemble des situations de remboursement, lesquelles dans la loi du 10 juin 1997 faisaient l’objet notamment des articles 27 (§§ 3 à 6) et 28 à 30.
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L’attention est attirée sur 3 nouvelles situations de remboursement :


‑ article 9, e) : produits soumis à accise détruits sur l’ordre de l’autorité ;

‑ article 9, f) : produits soumis a accise déclarés par erreur à la consommation ;


‑ article 9, g) : produits soumis à accise qui sont exportés.


Des dispositions d’exécution sont reprises aux articles 1er, § 2 et 3 de l’arrêté royal ainsi qu’aux articles 18 et 19 de l’arrêté ministériel.

Section 3. Exonérations

Article 13


Dispositions relatives aux exonérations accordées notamment dans le cadre des franchises diplomatiques (situations reprises à l’article 20, 7° à 12° de la loi générale du 18 juillet 1977 sur les douanes et accises). La procédure à respecter ainsi que le certificat d’exonération devant accompagner le mouvement, sont également décrits. 

Article 14


En principe, les mouvements en régime de suspension de droits de produits soumis à accise destinés aux forces de l’OTAN (article 20, 11° de la loi générale du 18 juillet 1977 sur les douanes et accises) doivent avoir lieu sous le couvert d’une procédure douanière suspensive. 
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Une procédure douanière suspensive étant par principe inapplicable à des produits communautaires, la Commission européenne,  en accord avec l’ensemble des Etats membres, a convenu que la procédure d’accise normale telle que visée à l’article 13 de la loi, s’applique également aux mouvements à destination de l’OTAN. Cet accord est repris à l’article 4 de l’arrêté royal.

Articles 15 à 17


Dispositions relatives à l’exonération de l’accise relative à des produits soumis à accise livrés par des comptoirs de vente hors taxes. Ces dispositions concernent exclusivement les marchandises transportées dans les bagages personnels des voyageurs se rendant dans un territoire tiers ou dans un pays tiers par voie aérienne ou maritime.

Chapitre 3. Production, transformation et détention

Article 18


Dispositions relatives à la production, à la transformation et à détention de produits soumis à accise en régime de suspension de droits. Il est prévu que ces opérations doivent avoir lieu en entrepôt fiscal. En ce qui concerne les conditions d’ouverture et de fonctionnement d’un entrepôt fiscal, il est renvoyé, outre les dispositions de l’article 19 de la loi, aux conditions reprises aux articles 5 à 10 de l’arrêté royal.
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Les présentes dispositions sont identiques à celles découlant de l’article 12 de la loi du 10 juin 1997.

Article 19


Dispositions relatives aux obligations incombant à l’entrepositaire agréé. Ces dispositions sont identiques à celles découlant de l’article 13 de la loi du 10 juin 1997, étant toutefois entendu que :

‑ la situation de livraison directe est dorénavant légalement couverte par l’article 19, 5° (avec un renvoi à l’article 20, § 4) ;


‑  le pourcentage d’augmentation de la garantie visée à l’article 19, § 2, 1° est fixé à 100 % ;


‑ la fixation d’un montant maximum, à savoir 9.000.000 EUR,  pour les garanties visées à l’article 19, § 2, 1° et 2° (ce montant était précédemment fixé à l’article 15bis de l’arrêté ministériel du 14 mai 2004 relatif au régime général, à la détention, à la circulation et aux contrôles des produits soumis à accise ; les conditions relatives à l’application de ce montant maximum sont prévues à l’article 14 de l’arrêté royal ; 

‑ les conditions de fixation de la garantie visée à l’article 19, § 2, 2° sont prévues à l’article 11, §§ 1 à 3 de l’arrêté royal ;


‑ les conditions d’augmentation du montant de la garantie sont prévues à l’article 13 de l’arrêté royal.
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Chapitre 4. Mouvements en suspension de droits
des produits soumis à accise

Section 1ère. Dispositions générales

Article 20


§§ 1 et 2. Dispositions relatives aux destinations autorisées en matière d’accise et relatives à des produits soumis à accise circulant en régime de suspension de droits, soit au départ d’un entrepôt fiscal (article 20, § 1er), soit au départ d’un lieu d’importation (article 20, § 2). Les dispositions relatives au § 1er sont identiques à celles découlant de la loi du 10 juin 1997 ; la situation visée à l’article 20, § 2 est nouvelle (création du statut d’expéditeur enregistré – voir définition donnée à l’article 5, § 1er, 11°).


§ 3. Dispositions relatives au statut d’expéditeur enregistré. Pour rappel, il s’agit d’un nouveau statut qui permettra à un opérateur désigné à un lieu d’importation, d’expédier les produits soumis à accise en régime de suspension de droits. De par l’existence de ce nouveau statut, les dispositions de l’article 15, § 6 de la loi du 10 juin 1997 sont devenues inutiles (voir toutefois pour la période transitoire allant du 1er avril 2010 au 30 juin 2010 au plus tard, le commentaire de la Remarque liminaire relative à la Section 2 du chapitre 4).

En matière de garantie, il est également renvoyé aux dispositions de l’article 11, §§ 1 à 3 de l’arrêté royal.
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§ 4. Dispositions relatives à l’autorisation de livraison directe. Les conditions relatives à l’octroi d’une telle autorisation sont reprises à l’article 16 de l’arrêté royal. Il s’agit de nouvelles dispositions.


§ 5. Dispositions relatives aux mouvements de produits soumis à accise et faisant l’objet d’un taux zéro. Dispositions identiques à celles reprises à l’article 15, deuxième alinéa de la loi du 10 juin 1997.

Article 21


Dispositions concernant le statut de destinataire enregistré. Ce nouveau statut remplace celui d’opérateur enregistré et d’opérateur non enregistré dont question à l’article 18 de la loi du 10 juin 1997. Le statut d’opérateur enregistré est comparable au nouveau statut de destinataire enregistré (article 21, §§ 1 et 2), tandis que le statut d’opérateur non enregistré est maintenant couvert par la notion de destinataire enregistré ne recevant des produits soumis à accise qu’à titre occasionnel (6 mouvements maximum par année – voir définition reprise à l’article 1er, § 2, 7° de l’arrêté royal). Cette notion est explicitée à l’article 21, § 3 de la loi ; contrairement à la procédure d’autorisation appliquée aux opérateurs non enregistrés, l’octroi du statut de destinataire enregistré à titre occasionnel, fera l’objet d’une autorisation à introduire dans la banque de données européennes SEED.


A partir du 1er avril 2010, un certificat de garantie ne devra plus être délivré au destinataire enregistré ne recevant des produits soumis à accise qu’à titre occasionnel.


Les garanties à déposer sont couvertes par les dispositions de l’article 11, §§ 4 et 5 de l’arrêté royal.
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Article 22


Remarques :

‑ les autorisations existantes (entrepositaire agréé et opérateur enregistré) feront l’objet d’une mise à jour dans le courant de l’année 2010. Chaque opérateur concerné recevra un courrier de l’administration ;

‑ toutes les autorisations qui seront délivrées devront être introduites par l’autorité de délivrance elle-même dans la banque de données SEED.


§ 1er. Dispositions relatives aux demandes d’autorisation en matière d’entrepositaire agréé, expéditeur enregistré et de destinataire enregistré.

Les conditions en la matière sont reprises à l’article 18 de l’arrêté royal ainsi qu’aux articles 2 à 4 de l’arrêté ministériel. L’attention est spécialement attirée sur les annexes 1 à 8 de l’arrêté ministériel (documents de demande d’autorisation et de délivrance d’autorisation).


§ 2. Dispositions précisant que les autorisations ne sont délivrées qu’aux personnes établies dans le pays. Il s’agit d’une disposition identique à celle à l’article 20, § 2 de la loi du 10 juin 1997. L’attention est toutefois attirée que la disposition de la loi du 10 juin 1997 relative au refus de délivrance d’autorisation lorsque les mesures de surveillance et de contrôle nécessaires puissent être effectuées sans entraîner la mise en place d’un dispositif administratif disproportionné par rapport aux besoins économiques en question, a été refusée par le Conseil d’Etat ; en conséquence, une telle disposition n’est plus reprise dans la présente loi.
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§ 3. Dispositions relatives au refus d’une délivrance d’une autorisation. En ce qui concerne l’acquittement de sommes dues, les présentes dispositions sont identiques à celles reprises à l’article 20, § 3 de la loi du 10 juin 1997 ; toutefois, en ce qui concerne les infractions graves et répétées, celles-ci ne concernent dorénavant plus que la réglementation douanière et accisienne.


§ 4. Disposition relative à la procédure de communication relative aux autorisations qui ne peuvent être acceptées. Il s’agit d’une disposition identique à celle visée à l’article 20, § 4 de la loi du 10 juin 1997.

Article 23


Disposition relative au retrait d’une autorisation. Afin de respecter l’avis du Conseil d’Etat, par rapport aux dispositions de l’article 21 de la loi du 10 juin 1997, le concept d’« annulation » est remplacé par le concept de « retrait ».

Article 24


Dispositions relatives à la révocation ou à la modification d’une autorisation. Il s’agit de dispositions identiques à celles reprises à l’article 22 de la loi du 10 juin 1997.

Article 25


§ 1er. Dispositions définissant clairement le début d’un mouvement de produits soumis à accise sous un régime de suspension de droits (sortie de l’entrepôt fiscal ou lors de leur mise en libre pratique).
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§ 2. Dispositions définissant clairement la fin d’un mouvement de produits soumis à accise sous un régime de suspension de droits (lorsque le destinataire a pris livraison des produits soumis à accise ou lorsque les produits quittent le territoire de la Communauté).

Section 2. Procédure à suivre lors des mouvements en
suspension de droits de produits soumis à accise


Remarque liminaire : La présente section reprend les principales modifications apportées par la présente loi par rapport au régime de circulation d’accise précédemment en vigueur (DAA papier). En effet, en principe les mouvements de produits soumis à accise s’effectuent sous le couvert d’un document administratif électronique au moyen du système informatisé des mouvements et des contrôles des produits soumis à accise (EMCS). Néanmoins, compte tenu de la période transitoire dont question à l’article 50 de la présente loi, il importe de noter que :


‑ tous les mouvements en régime de suspension de droits destinés à être placés sous la procédure d’exportation auprès d’un bureau des douanes belge d’exportation (placement sous la procédure ECS en Belgique) devront jusqu’au 30 juin 2010 avoir lieu sous le couvert du document administratif (DAA papier). En l’occurrence, les dispositions des articles 23 et 24 de la loi du 10 juin 1997 restent d’application ;


‑ les  entrepositaires agréés ainsi que les expéditeurs agréés établis  dans  le pays  et qui  expédient  des  produits  soumis à accise en régime de suspension  de droits,  ont  le  choix, entre  le  1er avril 2010  et  le  31 décembre 2010,  de la procédure 
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d’expédition qu’ils appliquent, à savoir le e-AD (document administratif électronique) ou le DAA papier dont question aux articles 23 et 24 de la loi du 10 juin 1997, étant toutefois entendu, qu’en ce qui concerne les mouvements qu’ils effectuent à destination du Danemark, de la Grèce ou de la Pologne, seul le DAA papier devra  être utilisé et ce jusqu’au 31 décembre 2010 (ces trois Etats membres ont obtenu une dérogation communautaire) ;


‑ en ce qui concerne les mouvements de produits soumis à accise expédiés au départ de la Belgique sous le couvert de l’e-AD (document administratif électronique) ET devant transiter entre le 1er avril 2010 et le 31 décembre 2010 par le Danemark, la Grèce ou la Pologne, les expéditeurs sont invités, afin de faciliter et d’accélérer le contrôle dans ces trois Etats membres, de toujours faire accompagner le mouvement en régime de suspension de droits, de la copie imprimée de l’e-AD ;

‑ en ce qui concerne les produits soumis à accise importés et mis en libre pratique auprès d’un bureau belge d’importation, la procédure DAA- IMP prévue aux §§ 95 à 98 du Commentaire administratif joint au Code Accises Mouvements, continuera à être appliquée jusqu’au 30 juin 2010.

Les articles 26 à 34 de la présente section ont exclusivement trait à la nouvelle procédure électronique relative au mouvement des produits soumis à accise en régime de suspension de droits, et à l’apurement de ces mouvements. Pour chacun de ces articles, un commentaire sera donné ; ce commentaire mettra plus spécialement en évidence, les tâches à accomplir par l’administration. Il est à noter que chaque succursale sera connectée au système informatisé et de la sorte sera informée en temps réel des mouvements et apurements effectués par les opérateurs installés dans son ressort.
Article 26


§ 1er. Disposition établissant que tout mouvements de produits soumis à accise en régime de suspension de droits, doit avoir lieu sous le couvert d’un document administratif électronique (e-AD) établi conformément aux §§ 2 et 3. L’attention est toutefois attirée sur les dispositions de l’article 30 (procédure de secours).
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§ 2. Description du système informatisé utilisé.


§ 3. Disposition relative à la vérification administrative du e‑AD. Cette vérification ne nécessite aucune intervention humaine. En cas d’accueil favorable, un code de référence administratif unique (CRA) est attribué électroniquement au document et communiqué à l’intéressé.


§ 4. Dispositions relatives à la transmission des informations contenues dans le e-AD aux différents destinataires concernés (mouvements en régime de suspension de droits, à l’exclusion de l’exportation). Eu égard au fait que cette transmission s’effectue entièrement d’une manière électronique (pas d’intervention humaine), des commentaires particuliers ne sont donc pas nécessaires.


Des mesures d’exécution sont reprises à l’article 19 de l’arrêté royal ainsi qu’à l’article 6 de l’arrêté ministériel. Pour l’exécution de la procédure prévue à l’article  6 de l’arrêté ministériel (communication du document administratif électronique et renvoi du rapport de réception – voir également l’article 28, § 1er, b), les services compétents sont :


a) en ce qui concerne les livraisons visées à l’article 20, 7° à 10° et 12° de la loi générale du 18 juillet 1977 sur les douanes et accises, le Service Procédures douanières, Direction 12, de l’Administration centrale des douanes et accises ;

b) en ce qui concerne les livraisons visées à l’article 20, 11° de la loi générale du 18 juillet 1977 sur les douanes et accises, l’Inspection des douanes et accises au SHAPE.


§ 5. Dispositions relatives à la transmission des informations contenues dans le e-AD aux différents destinataires concernés (mouvements en régime de suspension de droits destinés à l’exportation). Eu égard au fait que cette transmission s’effectue entièrement d’une manière électronique (pas d’intervention humaine), des commentaires particuliers ne sont donc pas nécessaires. En ce qui concerne le placement sous le régime douanier de l’exportation auprès d’un bureau des douanes situé en Belgique, il est renvoyé au 1er tiret de la remarque liminaire dont question ci-dessus.
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§ 6. Dispositions relatives à la communication du code de référence administratif unique (CRA) attribué au e-AD ; en l’occurrence, ce code doit apparaître sur une version imprimée du e-AD ou sur tout autre document commercial et ce code doit pouvoir être présenté à l’administration à toute réquisition tout au long du mouvement.


Remarques :


‑ la validité d’un mouvement de produits soumis à accise en régime de suspension de droits, est démontrée par l’existence d’un numéro CRA. Lorsque ce numéro apparaît sur la version imprimée du e-AD, le contrôle de l’adéquation des données de celui-ci par rapport aux produits soumis à accise présentés, peut être effectué immédiatement. Lorsque ce numéro apparaît sur un document commercial, les données nécessaires au contrôle des produits soumis à accise, doivent être demandées par communication informatique au système informatisé ; dans l’hypothèse où les agents de contrôle ne disposeraient pas (encore) du matériel informatique nécessaire, les informations relatives au CRA à contrôler, pourront être obtenues par contact téléphonique, durant les heures normales d’ouverture, avec le bureau de rattachement desdits agents ; en dehors de ces heures d’ouverture, il devra être fait appel à l’Inspection des Recherches compétente ;

‑ lors du contrôle des données de l’e-AD, un changement de moyen de transport ne doit pas être considéré comme étant une irrégularité.


§ 7. Dispositions relatives à l’annulation du e-AD. L’annulation n’est permise que pour autant que les produits soumis à accise n’aient pas encore quitté l’entrepôt fiscal.
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§ 8. Dispositions relatives au changement de destination. Un tel changement est possible jusqu’à l’arrivée des produits soumis à accise à destination ; ce changement peut également consister au retour des produits soumis à accise chez l’expéditeur.


§ 9. Dispositions relatives aux conditions d’accès à EMCS ainsi que des spécifications techniques de communication à respecter. Des mesures spécifiques d’exécution sont reprises à l’article 19 de l’arrêté royal ainsi qu’à l’article 5 de l’arrêté ministériel. 

Article 27


Dispositions relatives aux mouvements de produits soumis à accise effectués par voie maritime ou fluviale, et pour lesquels le destinataire n’est pas définitivement connu au moment de l’expédition. Il s’agit de dispositions identiques à celles de l’article 15, § 5 de la loi du 10 juin 1997.


Des mesures d’exécution sont reprises à l’article 21 de l’arrêté royal.

Article 28


§ 1er. Dispositions relatives à la présentation de l’accusé de réception par le destinataire des produits soumis à accise. L’attention est attirée sur les éléments suivants :


‑ l’accusé de réception doit être présenté par le destinataire au moyen du système informatisé dans un délai de maximum cinq jours ouvrables après la fin du mouvement (date de l’inscription dans la comptabilité du destinataire) ; ce délai ne connaît actuellement aucune exception ;
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‑ pour les destinations visées à l’article 20, § 1er, a), iv) (situations d’exonérations de l’article 20, 7° à 12° de la loi générale du 18 juillet 1977), il est renvoyé à la procédure fixée à l’article 19, 2° de l’arrêté royal ainsi qu’à l’article 6 de l’arrêté ministériel.


§ 2. Dispositions relatives à la vérification par l’admi-nistration des données mentionnées dans l’accusé de réception. En l’occurrence, il s’agit d’une vérification électronique.


§ 3. Dispositions relatives à la transmission électronique de l’accusé de réception à l’expéditeur.


§ 4. Dispositions relatives aux conditions d’accès à EMCS ainsi que des spécifications techniques de communication à respecter (autres personnes que celles concernées par l’article 26). Des mesures spécifiques d’exécution sont reprises à l’article 19 de l’arrêté royal ainsi qu’à l’article 5 de l’arrêté ministériel. 

Article 29


§ 1er. Dispositions relatives au rapport d’exportation. Un mouvement est effectué sous le couvert de la procédure EMCS à destination d’un bureau des douanes d’exportation. A ce bureau, ledit mouvement est alors placé sous un régime douanier (ECS,…) jusqu’au moment de la constatation de la sortie du territoire de la Communauté. Le visa du bureau de douane de sortie fait l’objet d’un message à destination du bureau d’exportation, qui à son tour établit dans le système informatisé, un rapport d’exportation.


Remarque : Eu égard au fait qu’au 1er avril 2010, le lien entre le système informatisé accise (EMCS) et le système informatisé douanier (PLDA) ne sera pas encore opérationnel, les mouvements de produits soumis à accise en régime de suspension de droits devront donc, jusqu’au 30 juin 2010, encore être effectués sur la base du DAA papier et conformément à la procédure dont question aux §§ 91 à 93 du Code Accise Mouvements.
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§ 2. Dispositions relatives à la vérification par l’admini-stration des données mentionnées dans le rapport d’exportation. En l’occurrence, il s’agit d’une vérification électronique.


§ 3. Dispositions relatives à la transmission électronique du rapport d’exportation à l’expéditeur (bureau d’exportation situé dans un autre Etat membre).


§ 4. Dispositions relatives à la transmission électronique du rapport d’exportation à l’expéditeur (bureau d’exportation situé en Belgique).

Articles 30 et 31


Ces deux articles ont trait à l’indisponibilité du système informatisé.


Conformément aux dispositions de l’article 5 de l’arrêté ministériel, les situations d’indisponibilité et les conditions du recours à la procédure de secours (« fallback ») sont définies par l’administrateur douane et accises. Lesdites situations et conditions sont reprises dans une circulaire particulière.
Article 30


§ 1er. Dispositions relatives à l’indisponibilité du système informatisé (indisponibilité au départ). Lorsque les conditions reprises dans la circulaire sont respectées, l’expéditeur est autorisé à faire débuter un mouvement selon la procédure mentionnée à l’article 30, sous a) et b).

§ 2. Dispositions relatives à la procédure à entreprendre lorsque le système informatisé redevient disponible. En l’occurrence, la soumission d’un document administratif électronique est exigée.
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§ 3. Dispositions relatives au caractère juridique du document papier visé à l’article 30, § 1er, a). Ce document atteste du mouvement en régime de suspension de droits, jusqu’à la validation du document e-AD.


§ 4. Disposition relative à l’obligation faite à l’expéditeur de conserver une copie du document papier dont question à l’article 30, § 1er, a).


§ 5. Dispositions relatives  à la procédure à suivre lorsque, dans une situation de changement de destination, le système informatisé est indisponible.

Article 31


§ 1er. Dispositions relatives à l’indisponibilité du système informatisé (indisponibilité à destination). Description de la procédure à suivre par le destinataire lorsque, soit le système informatisé de son Etat membre n’est pas opérationnel, soit le mouvement qu’il réceptionne n’a pas encore pu faire l’objet d’une validation électronique au départ. Dans ces deux situations, le destinataire doit présenter une copie papier du rapport de réception à la succursale dont il dépend. L’attention est attirée sur les éléments suivants :


‑ le recours à la procédure de secours ne peut avoir lieu qu’à l’expiration du délai de cinq jours ouvrables dont question à l’article 28, § 1er ;


‑ il n’existe à ce jour aucune décision administrative par laquelle le destinataire est autorisé à ne PAS présenter une copie papier du rapport de réception ;
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‑ la notion de « brève échéance » n’est à ce jour pas définie ; en conséquence, le délai de cinq jours ouvrables dont question au premier tiret est toujours à prendre en considération ;


‑ la succursale concernée doit transmettre la copie papier du rapport de réception aux autorités compétentes de l’Etat membre d’expédition ; lesquelles à leur tour doivent transmettre ce document à l’expéditeur ;


‑ l’accusé de réception doit être introduit par le destinataire dès que le système informatisé redevient disponible ou dès qu’il est informé que la procédure de validation du document e-AD a été effectuée au départ.

§ 2. Dispositions relatives à l’indisponibilité du système informatisé (indisponibilité au bureau d’exportation). Description de la procédure à suivre par la succursale auprès de laquelle les formalités d’exportation ont été accomplies lorsque, soit le système informatisé de son Etat membre n’est pas opérationnel, soit le mouvement qu’il lui a été adressé n’a pas encore pu faire l’objet d’une validation électronique au départ. Dans ces deux situations, la succursale concernée doit rédiger un document papier contenant les mêmes données que le rapport d’exportation et le transmettre aux autorités compétentes de l’Etat membre de départ. L’attention est attirée sur les éléments suivants :


‑ le recours à la procédure de secours ne peut avoir lieu qu’à l’expiration de cinq jours ouvrables à compter de la date de la réception du visa du bureau des douanes de sortie ;


‑ il n’existe à ce jour aucune décision administrative par laquelle la succursale est  autorisé à ne PAS établir et transmettre une copie papier du rapport d’exportation ;

‑ la notion de « brève échéance » n’est à ce jour pas définie ; en conséquence, pour la rédaction et la transmission de la copie papier du rapport d’exportation, le délai de cinq jours ouvrables est donc toujours applicable ;
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‑ la succursale concernée doit transmettre la copie papier du rapport d’exportation aux autorités compétentes de l’Etat membre d’expédition ; lesquelles à leur tour doivent transmettre ce document à l’expéditeur ;


‑ le rapport d’exportation doit être introduit par la succursale dès que le système informatisé redevient disponible ou dès qu’elle est informée que la procédure de validation du document e-AD a été effectuée au départ.

Article 32


§ 1er. Dispositions relatives à l’attestation de la fin d’un mouvement de produits soumis à accise en régime de suspension de droits. En l’occurrence, aux fins de l’article 25, § 2, le rapport de réception ou le rapport d’exportation attestent la fin d’un mouvement.


§ 2. Dispositions relatives à la clôture d’un mouvement sur une autre base que celle mentionnée au § 1er. En l’occurrence, il est fait référence aux preuves appropriées délivrées par l’Etat membre de destination ou l’Etat membre où se trouve le bureau de douane de sortie. En l’occurrence, un visa apposé sur un document reprenant les mêmes données que celles à reprendre sur le rapport de réception ou le rapport d’exportation, constitue la preuve appropriée.


Lorsque la succursale dont dépend l’expéditeur accepte la preuve appropriée, celle-ci doit clore manuellement le mouvement dans le système informatisé.
Article 33


Dispositions relatives aux procédures simplifiées pouvant être mises en place en Belgique. Des mesures d’exécution sont reprises à l’article 22 de l’arrêté royal et 8 de l’arrêté ministériel.
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Article 34


Dispositions relatives aux procédures simplifiées lors de mouvements fréquents et réguliers entre plusieurs Etats membres, dont la Belgique. Des mesures d’exécution sont reprises à l’article 22 de l’arrêté royal et 8 de l’arrêté ministériel.

Chapitre 5. Mouvements et imposition des produits soumis
à accise après la mise à la consommation

Section 1ère. Acquisition par les particuliers

Article 35


Dispositions relatives aux acquisitions de produits soumis à accise par des particuliers. Il s’agit de dispositions identiques à celles reprises aux articles 8 et 9 de la loi du 10 juin 1997.


L’attention est toutefois attirée sur les nouvelles dispositions reprises au § 4 et relatives au traitement fiscal des cadeaux transmis par un particulier établi dans un autre Etat membre à un autre particulier se trouvant en Belgique.

Section 2. Détention dans le pays

Article 36


Dispositions relatives à la détention dans le pays, à des fins commerciales, de produits soumis à accise ayant déjà été mis à la consommation dans un autre Etat membre. Il s’agit de dispositions identiques à celles reprises à l’article 7 de la loi du 10 juin 1997, à l’exception des points suivants :
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‑ la notion d’opérateur accomplissant de manière indépendante une activité économique ou d’un organisme de droit public a été abrogée et est remplacée par une définition beaucoup plus large « de détention à des fins commerciales » (article 36, § 1er, deuxième alinéa) ;


‑ les produits soumis à accise expédiés au départ d’un autre Etat membre à destination de la Belgique, sous le couvert du document d’accompagnement simplifié (DAS), ne sont considérés comme détenus à des fins commerciales qu’au moment où ils atteignent le territoire belge ;


‑ la procédure EMCS ne s’applique pas aux mouvements couverts par le présent article ; en l’occurrence, il est toujours fait application du document dont question dans le règlement (CEE) n° 3649/92 de la Commission du 17 décembre 1992 (voir R.2. dans la partie « dispositions légales » jointe au Code Accises Mouvements).


Des mesures d’exécution sont reprises aux articles 23 et 24 de l’arrêté royal ainsi qu’aux articles 7 et 8 de l’arrêté ministériel.

Section 3. Ventes à distance

Article 37


Dispositions relatives aux ventes à distance. Il s’agit de dispositions identiques à celles reprises à l’article 11 de la loi du 10 juin 1997, à l’exception des points suivants :
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‑ dans l’hypothèse où le vendeur ne respecterait pas les obligations qui lui incombent, l’accise est exigible auprès du destinataire des produits soumis à accise ;

‑ une procédure simplifiée peut être mise en place lorsque des produits soumis à accise font fréquemment et régulièrement l’objet de ventes à distance.

Des mesures d’exécution sont reprises aux articles 15, 23 et 25 de l’arrêté royal ainsi qu’aux articles 2, 4 et 12 de l’arrêté ministériel.

Section 4. Destructions et pertes

Article 38


Dispositions entièrement nouvelles relatives aux destructions et pertes se produisant lors d’un mouvement de produits soumis à accise en « taxes acquittées ». Ces dispositions sont à rapprocher de celles en vigueur en régime de suspension de droits. Conformément aux présentes dispositions, l’accise n’est pas exigible en Belgique en cas de destructions ou de pertes commises ou constatées sur le territoire belge.


Une procédure spécifique de libération de la garantie déposée en Belgique est prévue en cas de destructions ou de pertes commises ou constatées dans un autre Etat membre.


Des mesures d’exécution sont reprises à l’article 23, § 2 de l’arrêté royal.
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Section 5. Irrégularités au cours des mouvements
de produits soumis à accise

Article 39


Dispositions entièrement nouvelles relatives aux irrégularités commises lors d’un mouvement de produits soumis à accise en « taxes acquittées ». Ces dispositions sont à rapprocher de celles en vigueur en régime de suspension de droits. Les présentes dispositions déterminent par situation d’irrégularité rencontrée, l’Etat membre dans lequel l’accise est due ainsi que la personne tenue au paiement de celle-ci.

Chapitre 6. Divers

Section 1ère. Marques

Article 40


Dispositions relatives à l’apposition de marques fiscales. Il s’agit de dispositions identiques à celles figurant à l’article 26 de la loi du 10 juin 1997.

Section 2. Petits producteurs de vin

Article 41


Dispositions relatives aux mouvements en régime de suspension de droits effectués par des petits producteurs de vins. Il s’agit de dispositions identiques à celles figurant à l’article 33 de la loi du 10 juin 1997, étant toutefois entendu que les références au règlement communautaire concerné ont été actualisées.
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Des mesures d’exécution sont prévues à l’article 26 de l’arrêté royal ainsi qu’à l’article 9 de l’arrêté ministériel.

Chapitre 7. Dispositions finales

Article 42


Dispositions relatives à la constitution des garanties ; en l’occurrence, il est renvoyé aux formes et conditions prévues par la loi générale du 18 juillet 1977 sur les douanes et accises. Les présentes dispositions sont identiques à celles figurant à l’article 34 de la loi du 10 juin 1997.

Article 43


Dispositions relatives à la déclaration de mise à la consommation. En l’occurrence, il est renvoyé aux dispositions de l’article 27 de l’arrêté royal ainsi que des articles 11 et 13 à 17 de l’arrêté ministériel.

Article 44


§ 1er. Dispositions ne faisant pas encore l’objet de mesures d’application.


§ 2. Dispositions relatives à la mise à la consommation de certains produits soumis à accise (gaz naturel, électricité, houille,….). Des mesures d’exécution sont reprises à l’article 26, § 2 de l’arrêté royal ainsi qu’aux articles 13 à 17 de l’arrêté ministériel.
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Articles 45 à 48


Dispositions concernant les sanctions ; celles-ci sont identiques à celles reprises dans la loi du 10 juin 1997, à l’exception toutefois du montant de l’amende qui aux articles 45 et 46, est fixé entre cinq et dix fois l’accise en jeu, avec un minimum de 250 euros.

Article 49


Dispositions abrogeant la loi du 10 juin 1997 et disposant que les références faites à la loi du 10 juin 1997 doivent s’entendre comme faites à la présente loi.

Article 50


Dispositions transitoires autorisant jusqu’au 31 décembre 2010 et au départ d’un entrepôt fiscal belge, l’utilisation d’un DAA papier dont question dans la loi du 10 juin 1997. Dans cette situation, la procédure d’apurement dont question dans ladite loi reste d’application. 

Article 51


Dispositions relatives aux mouvements de produits soumis à accise engagés avant le 1er avril 2010. En l’occurrence, de tels mouvements restent soumis aux dispositions de la loi du 10 juin 1997.

Article 52


Disposition d’entrée en vigueur de la présente loi, à savoir le 1er avril 2010.


L’Administrateur général des Douanes et Accises a.i. :


Noël Colpin
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